
Bulletin d'inscription :
J'entre en Seconde Générale. Je m'appelle     :

___________________________________   
                           

Je souhaite intégrer la classe à projet sport car     :
*Entourer la situation     :

*Je fais de la Gymnastique ou du Basket en Club
ou

*Je m'entraîne plus de   3 fois   par semaine dans le club
(Nom et Ville du club)     : _________________________________   

ou
*Je veux vivre des expériences sportives et participer aux

différents projets autour du sport
(CHOIX A ENTOURER)

       Responsable du Dispositif   :
M ZANDECKI, Proviseur du Lycée Ferdinand Buisson : 0232964800

Coordonnateur du dispositif:
M Soudidier, Enseignant d'EPS   

Bulletin d'inscription  à envoyer à l'adresse     :   vincent.soudidier@ac-normandie.fr

mailto:vincent.soudidier@ac-normandie.fr


Horaires Aménagés Sports
  Le lycée F BUISSON propose un dispositif destiné aux jeunes qui

souhaitent progresser dans leur sport, vivre des expériences et accomplir
des projets sportifs pendant leur parcours lycéen.

Objectifs du dispositif     :
*Accompagner des projets sportifs ambitieux en offrant plus de temps

d'entraînement
* S'épanouir en découvrant et se perfectionnant dans des Sports variés.

*Participer à des projets autour du sport

A qui s'adresse ce dispositif     ?

1/ Les élèves des Sections Sportives :

Les  jeunes sont   sélectionnés*   par le lycée et les clubs selon des critères
de motivation, potentiel et niveau.

 Ils sont pris en charge par les entraîneurs professionnels des clubs
partenaires (NRGYM Elbeuf et CORE BASKET Elbeuf)

Fin des cours en Seconde Section Sportive
BASKET

Section Sportive
GYMNASTIQUES (GAC, GAF,

GAM)
Lundi 15h Étude à 15h et entraînement de

16h à 18h (Gymnase du lycée)
Étude et Entraînement à 15h

(Gymnase E Lepennec)
Mercredi après-midi Compétitions UNSS Compétitions UNSS

Jeudi 15h Entraînement de 16h à 17h
(Gymnase du lycée)

Étude et Entraînement à  15h
(Gymnase E Lepennec)

*Dates de sélection à définir

      Les élèves des Sections sportives s'engagent par une convention à parti-
ciper aux entraînements durant les 3 années de lycée.

    Ils devront participer aux compétitions UNSS les mercredis après midi.

       Ils s'engagent également à adopter une attitude exemplaire et à s'inves-
tir pleinement dans leur scolarité.

2/ Les élèves hors Sections Sportives:

       D’autres élèves sportifs peuvent aussi s'inscrire dans le dispositif
Classes à Horaires Aménagés Sports :

     Ils s'engagent à participer aux entraînements de l’Association Sportive du
lycée et aux compétitions de l'UNSS

   Ils s’engagent aussi à participer à des événements sportifs

(Sport Santé, Sport Solidaire, Sport et Inclusion..)

Obligation de non-cumul
Pour réussir à aménager les horaires au mieux sur les 3 années, 

les élèves ne pourront cumuler ce dispositif avec des options
supplémentaires

Mots Clés des Classes Sports     :

Motivation Sportive et Scolaire.

  Attitude Positive et Assiduité aux entraînements

  Disponibilité les mercredis après-midi.

 Engagement dans les événements




